Quimperlé - QPL 29


chauves-souris de QUIMPERLé
Protections et inventaires : arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) de l'église Notre Dame et de la galerie de Bel Air à Quimperlé du 21 juin 2010

Commune : Quimperlé

Propriété : Communale

Convention : de gestion du 2 février 2004 (Mairie – Bretagne Vivante)

Plan de gestion : aucun

Description : Combles d’église et galerie creusée au cours de la seconde guerre mondiale

Intérêt patrimonial : Départemental ; 2 espèces de la Directive Habitat

Faune (chiroptères) : colonie de mise-bas du grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). Gîte d’hibernation pour le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le grand murin (Myotis myotis) et le murin de Daubenton (Myotis daubentonii)

Conservateurs : Pierre Yves Courio, Pierre Coustans

Animateur bénévole : Guy Fravalo

SUIVI NATURALISTE

Comptage 2010 - sites de Quimperlé

	date
	grand rhinolophe
	grand murin
	murin de Natterer
	Oreille échancrée
	Murin de Bechstein

	5 janvier
	127
	7
	1
	
	1

	6 février
	98
	5 
	
	1
	3

	29 juin
	46
	
	
	
	

	3 décembre
	92
	6 
	
	1 ?
	


Prospection

· Grand Rhinolophe

Compte tenu des différents inventaires effectués et depuis que nous suivons ces sites, nous avons dénombré le chiffre record de 136 chauves-souris le 5 janvier.

· Sérotine commune

· Dans une maison individuelle en pleine ville de Quimperlé le 10 août, nous avons dénombré en sortie 32 individus. Ce site nous est connu pour avoir répondu à l’appel des propriétaires lors de la remise en état des lieux il y a de cela 3 ans.

· Chapelle Sainte Marguerite en Rédéné (sud-Finistère), nous avons compté en sortie du site 17 individus le 26 mai.

· Le 14 septembre, à la chapelle de Saint Léger en Riec-sur-Belon (Sud-Finistère), nous avons observé une sérotine en vol. Dans la chapelle et au niveau des poutres faîtières, nous en avons vu deux.

· Noctule

· Le 7 juillet, observation d’une noctule en vol aux abords de la Chapelle de Rosgrand en Rédéné (Sud-Finistère), ce site fera l’objet de plusieurs sorties en 2011.

· Autres sites

Nous avons surveillé d’autres sites sur Quimperlé et dans les environs, mais sans résultats

Gestion

Un nouveau statut réglementaire

Une demande a été faite auprès de la Préfecture du Finistère pour qu'un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) soit pris pour protéger, de façon réglementaire, les combles de l'église Notre Dame ainsi que la grotte de Bel Air. Ces dossiers portés par les services de la Direction départementale des territoires et de la mer (ex-équipement) a abouti après une petite année d'instruction. Ces arrêtés visent à faire respecter la quiétude des lieux et la limitation de tous travaux ou actes pouvant créer des dérangements pour les animaux (travaux, illumination directe, feux, déchets, ouverture, obstruction, etc.)

Travaux communaux

L'équipe de la réserve a participé à une réunion avec les services techniques de la ville de Quimperlé et un élu pour la programmation des travaux de rénovation de l’Église Notre-Dame de Quimperlé qui devraient démarrer en fin d’été 2011.

ACCUEIL - ANIMATION - PÉDAGOGIE

Aucune animation n'a été réalisée, exceptée la diffusion de nos actions aux membres de la section de Bretagne Vivante de Quimperlé lors des réunions mensuelles.

L’Abbaye de Saint-Maurice en Clohars-Carnoët (Sud-Finistère) organise toujours durant l’été plusieurs animations publiques sur ce thème. 

Évaluation des actions menées en 2010

	Action prévue 20101
	réalisa-tion2
	Satisfaction globale3
	poursuite en 20114
	Commentaires

	
	
	
	
	
	
	


1. Reprendre la liste des actions énumérées dans « projets 2010 » et/ou actions prévues au (mini) plan de gestion

2. Taux de réalisation : évaluer en pourcentage

3. Effacer les pictogrammes non représentatifs

4. oui ou non

PROJETS 2011

· Inventaires des sites

· Recherche d’autres sites

· Nouveau site à visiter aux Gorrets en Quimperlé le 21 janvier 2011 avec les services techniques de Quimperlé ; ce site devrait être un site intermédiaire pour nos grands rhinolophes… à suivre

· Répondre aux appels des personnes désirant nous voir ou nous solliciter quelques conseils

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Courio / conservateur
	75
	10
	20
	2

	Coustans / conservateur
	75
	5
	10
	2

	Fravalo / bénévole
	50
	2
	1
	2

	Autres bénévoles temporaires
	10
	
	
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…

Nouveau statut réglementaire !








Bretagne Vivante - SEPNB
Annuaire des réserves 2010


